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6. Commentaires sur les informations indiquées

a. Classement des unités de diagnostic

L( classement de chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement en fonction de la concentration en plomb 
et de la nature des dégradations est établi conformément au tableau suivant :

Légende :

• 1 et 2-Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements afin d'éviter leur dégradation future.

CONCENTRATION EN PLOMB TYPE DE DEGRADATION CLASSEMENT

< SEUILS 0

> SEUILS

Non dégradé ou non visible 1

Etat d'usage 2

Dégradé 3

• 3 -Le propriétaire doit :
o Procéder aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en 

garantissant la sécurité des occupants.
o Communiquer la constat aux occupants de l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné et à toute 

personne physique ou morale appelée à faire des travaux dans cet immeuble ou partie 
d'immeuble. Cette communication consiste à transmettre une copie complète du constat, annexes 
comprises.

b. Description de l’état de conservation des revêtements contenant du plomb

L’ >tat de conservation des revêtements contenant du plomb est décrit par la nature des dégradations observées. 
Pdur décrire l'état de conservation d'un revêtement contenant du plomb, l'auteur du constat a le choix entre les 4 
catégories suivantes

• Non visible : si le revêtement contenant du plomb (peinture par exemple) est manifestement situé en 
dessous d’un revêtement sans plomb (papier peint par exemple), la description de l'état de conservation 
de celte peinture peut ne pas être possible ;
• Non dégradé
• Etat d’usage, c’est à dire présence de dégradations d'usage couramment rencontrées dans un bien 
régulièrement entretenu (usure par friction, traces de chocs, micro fissures...) : ces dégradations ne 
génèrent pas spontanément des poussières ou des écailles ;
• Dégradé, c’est à dire présence de dégradations caractéristiques d'un défaut d’entretien ou de 
désordres liés au bâti, qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles (pulvérulence, écaillage, 
cloquage, fissures, faïençage, traces de grattage, lézardes).

c. Définition des facteurs de dégradation du bâti

LEGENDE

Absence de facteur de dégradation 0

Présence d'au moins 50 % d'unités de diagnostic de classe 3 dans un même local 1

Présence d’au moins 20 % d'unité de diagnostic de classe 3 dans l’ensemble des locaux 2

Présence d'au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou en tout ou 
partie effondré

3

^Présence de traces importantes de coulures ou de ruissellement ou d'écoulement d’eau 
sur plusieurs unités de diagnostic d’un même local

4

[Présence de plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce recouvertes de 
moisissures ou de nombreuses tâches d'humidité

5
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Fait à Paris, le 27/07/2022

Dan BALLOUKA

jd soussigné. Dan BALLOUKA, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par DEKRA pour la 
spécialité . CREP PLOMB
C )tte Information et vérifiable auprès de : DEKRA

7. Signatures et informations diverses

EXPIM
Diagnostics Immobiliers

231 ruû MfircaOût - 75018 - PARIS
Têl : 06 31 28 87 77 - Fax : 01 47 68 36 23 

SAS *u Capital de 7.500 € 
RCS PAR'S 4990 >7 BC4. Code NAF 71123

Je soussigné, Dan BALLOUKA. diagnostiqueur pour l'entreprise EXPIM dont le siège social est situé à PARIS 
A teste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271 6 du code de la construction et de 
Habitation J'atteste également disposer des moyens en matériel nécessaires à l'établissement des constats et 
dl îgnoslics composant le dossier. Je joins en fin de rapport mes états de compétences par la certification et mon 
attestation d'assurance.
Transmission du constat à l’A.R.S. Une copie du CREP est transmise sous 5 jours à l'Agence Régionale de la 
Sênté du département d’implantation du bien expertisé si au moins un facteur de dégradation du bâti est relevé 
(an application de l'article R 1334-10 du code de la santé publique), l'auteur du présent constat informe de cette 
transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du local d'hébergemenL
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8. Croquis des lieux

Chambre

\_ _ _ _ _ z_

PERAGE DES SURFACES OBJET DU DIAGNOSTIC
convention, on identifiera les murs d'un espace de la façon suivante :

is te rapport, le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les autres murs sont codifiés B. C, Ddans le sens des aiguilles d'une montre

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rueMarcadet  PARIS
Tel: 06.31.28 87.77 - Fax: 01.47.68.36.23 - Email: bfllfeufcagfexpim.fr - Web: wvw.cxomyir

SAS au capital de 7 500 € ■ RCS PARIS 499 017 804 • Code NAF 7112B ■ TVA Intracommunautaire N’ FR 44 499 017 804 
Assurances professionnelles : AXA France IARD - Contrat N° 10037965604

Numéro de dossier : CT8156DB - Page 10 sur 11

bfllfeufcagfexpim.fr


N° 3265-SD
(07-2016)

9. Notice d'information

ngestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou

9

la

S
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Annexe II de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb
_______________________ Cette note fait partie Intégrante du rapport auquel ello est jointe____________________________  
S le logement que vous vendez, achetez, ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, 
sachez que le plomb est dangereux pour la santé.
D sux documents vous informent : 

Le constat de risques d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez- 
le attentivement I
La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans 
ce logement,

Les effets du plomb sur la santé
L’ _ ‘ / ’*. * / *
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l’organisme, le 
plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines 
d'années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelé saturnisme, est particulièrement grave 
cliez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la 
j ossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le fœtus.
Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb
Dbs peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures, souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité, à 

suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent 
abrs une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans 
Il abitation.
Lé plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dés qu'elles s'écaillent ou se dégradent Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer : 

S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est 
dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de 
fefiêtre n'est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les 
ai oir touchés.
P >ur éviter que votre enfant ne s’intoxique :

Surveiller l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent ;
Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 
joue, nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ;
Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à d8S papiers peints contenant 
une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses 
jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions :
Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au 
plomb, afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;
Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d’un 
enfant après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ;
Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées 
dans tout le logement et éventuellement le voisinage.________________________________________

vous êtes enceinte :
- Ne réalisez jamais vous-méme des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
- Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.____________________

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
( jénéraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge 
l file, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent 
Ure obtenues auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des 
i ffaires sanitaires et sociales, ou sur les sites INTERNET des ministères chargés de la santé et du logement.
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RAPPORT DE L’ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE 
DE TERMITES

(DECRET 2006-1114 du 5 SEPTEMBRE 2006). Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 
Etabli en respect de la norme NF P 03-201 (février 2016)

N' de dossier : CTB156DB

A - Date de la visite

D ste de la visito 27/07/2022

B - Localisation et Désignation du (ou des) bâtiment(s)

A
c
V

B
E
p
û

Le
R

N

/A
Ti
P

3
D

Iresse 6* rua Jean-Jacques Rousseau 
Xie postal : 75001
lo PARIS

îture du bien : Chambre

Miment : Cour - Escalier : B 
âge 6ème Etage
)rte A droite - Porte droite 
île de construction : Avant 1949

l(s) : N’ 27
iférences cadastrales : Section : AR - Numéro : 86

îlure de l’immeuble : bâti  non bâti

formations collectées auprès du donneur d'ordre :
alternent» antérieurs contre les termites : N.C.
ésence de termites dans le bâtiment : N.C.
urnilure de la notice technique relatif à l’article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de permis de construire ou 
ta d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 : N.C.
jcument(s) fourni(s) : Aucun

Indication de la situation du lieu du constat en regard de l'existence ou non d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article
L 133-5 du CCH préosant les zones contaminées ou susceptibles do rétro â court terme Inconnue

C - Désignation du propriétaire

N
A
C
V

P

xn M. Lronel 
Iressc :  
>do postal : 
le : PARIS

:rsonne(s) présentas) lors de la visite, le cas échéant ; Maître LEROI (Huissier)

D - Désignation de l’opérateur de diagnostic effectuant l’état relatif à la présence de termites

R
’-l 
A

D
N
L 
N

îison sociale el nom de lantropr-se : EXPIM
jm du technicien : Dan BALLOUKA
tresse : 231 rue Marcadet 75018 PARIS
jméro de SIRET : 499 017 084
jslgnation de la compagnie d’assurance : AXA France IARD
jméro de police el date de validité : 10087965604 - 01/01/2023
> présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : DEKRA Certification 
’ de certification cl date de validité DTI2134 - 05/11/2024
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E- Identification dcs partioa de bâtimcnts visites.ciresullatî- du diagnpstic 
(identification dos éléments Infestés par les termites ou ayant été infestés et ceux qui no le sont pas)

(a) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment
(b) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaiiers. boiseries, plinthes, charpentes,. .
(C) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation

BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités (a)
SOL MURS PLAFOND Autres

OUVRAGES 
parties d'ouvrages

et d'éléments examinés (b)

RESULTAT
du diagnostic

d'infestation (c)

Chambre Parquet flottant Carrelage - Peinture Peinture Ensemble des sols, murs, plafonds et 
éléments en bois visibles et accessibles 
constituant le local au jour de la visite

Absence d'indice 
d’infestation de termites

F - Catégorie de termites en cause (termite souterrain, termite de bois sec ou termite arboricole)

( 1 ) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment

BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités (1)
INFESTATION (Indices, nature)

Chambre Absence d'indice d'infestation de termites
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G - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être visités et justification

H - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification

I - Constatations diverses

J - Moyens d’investigation utilisés

K - Conclusion

Nous n'avons pas constaté la présence d'indices de traces de termites le jour de l'expertise.

al réalisé le 27/07/2022 et valable jusqu'au 26/01/2023. Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la

ntarvention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.

Fait à Paris, le 27/07/2022

Dan BALLOUKA

E
viisite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. 
L’
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Sûndago des boiseries apparentes, visibles, et accessibles à l’aide d’un outil de type poinçon. Sans démontage, sans 
d< mollUon ni dégradation, pour la recherche de traces apparente, de passage de termites sur les ouvrages et parties 
d‘ wvragcs désignes ci-dessus et décrit dans la cartographie des lieux en annexe. Et contrôle visuel à l'aide d’une loupe et 
d'bne lampe torche.

Tous les murs doublés, les raidisseurs de cloison. L’ensemble des bots mis en œuvre encastré dans la maçonnene, coffrages, 
plpnchers etc........) et d'une hauteur supérieure à quatre mètres
L’ensemble des parties cachées par du mobilier ou matériaux divers et notamment le mobilier de cuisine. 
Lt s sous faces des planchers bois non accessibles
Lés plafonds masqués par des faux -plafonds. La charpente en « fermette n dans son ensemblo compte tenu, a une très faible 
hauteur. et du plancher en piacoplàlre.
Les solivages bois recouverts par des matériaux divers.
Lds conduits de fluides, te sous-sol de la maison
Le coffrage de la douche ou de la baignoire.
Bo<« et matériaux entreposés nécessitant de la manutention pour être examines.

N >te : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n’est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, le nombre et la 
localisation précises Si le donneur d'ordre (client) le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la 
méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-201.

Local Justification

A jeun

http://www.expim.fr
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ul. ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.

NOTA 3 le pr&senrapport eat établit par un9 personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification

NOTA 1 Dans lo cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux 
a Aides L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation.
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NDTA 2 Conformément a l’article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif â la présence de termites n’a aucun 
lien de nature à porter atteinte a son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel
h .....____________ ' r'--. ......................... ' - . ' . '■••• — " “ ...
C informément <» l'article 9 de la loi n* 99-471 du 8 juin 1999 modifiée par l'ordonnance n’2005-655 du 8 juin 2005, l'expert
a; ant réalisé le rapport n'exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou d'entretien de lutte contre les termites.
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RAPPORT DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE 
D’IMMEUBLE(S) A USAGE D’HABITATION

La présente mission consiste à établir un Etat des Installations électriques à usage domestique conformément à la 
législation en viguour :

Artlclos L 271-4 à L 271-6. L134-7 ot R 134-10 à R 134-13 du code de la construction et de l'habitation. 
Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure 

d'électricité dans los immeubles à usage d'habitation.
Référence normative : NF C 16-600 de juillet 2017.

r~Ni de dossier ; CT8156DB | Date de la visite : 27/07/2022 |

B - Identification du donneur d'ordre

A - Désignation du ou des immeubles bâti(s)

D
C
A
R
D
B
T
D
D
D
D

àpartement : PARIS - Code postal 75001
jmrnune : PARIS
tresse : 64 rue Jean-Jacques Rousseau
jférence(s) cadastrale(s) : Section : AR - Numéro : 86 
istgnalion et situation des lot(s) de (co)propriété : N* 27
itiment : Cour - Escalier : B - Sème Etage - Porte A droite - Porte droite 
rpe d'immeuble : Habitation (parties privatives d’immeuble collectif d’habitation) 
ite de construction: Avant 1949
île de l'installation : Non communiqué
siributeur : Erdf
jcument(s) foumi(s) Aucun

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification

Local Justification
Aucun

B - Identification du donneur d'ordre

N
A
C 
V

C

xn M.   
Iresse :  
xie postal  
Ile : PARIS

ualité du demandeur : PropriétaireQualité du demandeur : Propriétaire

C - Identification de l'opérateur

S
N 
A
N
D
N
C

sciété : EXPIM
Dm du technicien : Dan BALLOUKA 
dresse : 231 rue Marcadet 75018 PARIS 
uméro SIRET : 499 017 804
ésignation de la compagnie d’assurance : AXA France IARD

de contrat el date de validité . 10087965604 - 01/01/2023
édification de compétence N* DTI2134 délivrée par DEKRA Certification le 06/09/2019
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D - Limites du domalno d'application du diagnostic

L*
la
cc
r»
lu
CC
01
er
L1
vi 
dC
D

In 
cc

U
ri

îlot de l'installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble do l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
:aux à usage d'habitation située en aval do l'appareil général do commande et de protection de celte installation. Il ne 
riceme pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à 
sta Dation électrique fixe, ni les installations do production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
;qu'au point d’injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à Hnsiallation intérieure. Il ne 
ncerno pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme. 
:., lorsqu'ils Sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
courant continu.
ntervention de l’opérateur réalisant l’état de l’installation Intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
itables. de l’inslaHation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
montage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
•5 éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent no pas être repérés, notamment : 

tes parties de l’inslaHation électrique non visibles (Incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitent un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes. huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) :
tes parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot : 

idequation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
nducleurs sur toute la longueur des circuits :

s biens meublés ou encombrés lors de la visite de l’opérateur, celui-ci peut ne pas avoir eu accès à toutes tes parties de 
^stallation intérieure d'électricité et tous matériels électriques (pnses de courant...)

Ea - Conclusion relative à l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

A îomalies avérées selon les domaines suivants :
B 1 - Appareil général de commande et de protection et son accessibilité
E 2- Dispositif de protection différentiel à l'origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la terre. 
E : 3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 
E 4 - La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particuliers des locaux contenant 
une douche ou une baignoire
0 5- Matériels électriques présentent des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 
P otection mécanique des conducteurs
□ 6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Ir stallations particulières :
E P1, P2. Appareil d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement.
EI P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :
El IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.
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Eb - Conclusion et synthèse de l’état de l'installation intérieure d’électricité

Là conclusion fait état de l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes.

1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

L’installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses 
L’installation intérieure d’éteclricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations diverses 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propnétaire de les

Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés
Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

'elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l'objet de constatations diverses.
L'installation intérieure d’électricité comporte uno ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
i les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer

E
Ce cher d4fenctement to(s) cas approprias) p.-uml les ôvenluaMès CMfeMOU» :

S

□□

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rueMarcadet 75018 PARIS
Tel: 06 31.28 87.77 - Fax: 01.47.68.36 23 - Email: ballouka@expim fr - Web: www.expim.fr

SAS au capital de 7 500 6 - RCS PARIS 499 017 804 - Code N AF 7112B - TVA Intracommunautaire N° FR 44 499 017 804
Assurances professionnelles : AXA France IARD - Contrat N° 10087965604

Numéro de dossier : CT8156DB - Page 3 sur 9

E.
Cocher dubnetemen! lo cas approprie parmi tes quatre éventualités ci-dossous .

E□
E
si pprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qi *i............................................s
d<
les dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 
Ej2. Les domaines faisant l’objet d'anomalies sont :
Ce cher distinctement les domaines où des anomalies non compensées sont avérées en fûàaani mention des outres domaines :Ë
□ 
m□□
□□a
□

1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité
2. La protection différentielle a l'origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de 

i se à la terre.
3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.
4. La protection contre les surintensités adaptée â la section dos conducteurs, sur chaque circuit.
5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.
7. Des matériels électriques présentant des risques de contact direct.
8.1 Des materiels électriques vétustes, inadaptés â l'usage.

E 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.
E 9. Des appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative. 
E 10. La piscine privée ou le bassin de la fontaine.

3. Les constatations diverses concernent :
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F - Anomalies identifiées

1> 0 article 
(1)

Libellé et localisation (*) des anomalies N° article
Libellé des mesures compensatoires (3) 

correctement mises en œuvre

B7.3d L’installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous tension 

accessible
Bl.3g Le dispositif assurant la coupure d’urgence est placé à 

plus de 1.80 m du sol fini et n'est pas accessible au moyen 
de marches ou d’une estrade

(I ) Référence de» anomalie» selon b norme ou la tpécificatioo technique utilisée
(2) Référence des mesures compensatoires selon b norme ou In spécification technique utilisée.
(3) Une inciuro compcnuioùc est une mesure qui pennes de limiter wn risque dç choc électrique kxsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour do raisons toit économique», soit techniques, soit admit» iirati va Le n’ d'article cl le libellé de la mesure 
compcnutoire sont indiqués en reprd de l'aiXMiulic concernée
• Avertissement : b localisation de» anomalies n'est pas exhaustive Il est admis que l'operateur de diagnostic ne procède à la localisation que d'une 
anomalie pw pcttnt de contrôle Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs difftnmûcb En cas de 
présence d’anomalies identifiée», consulter, dan» le» meilleurs débit, un insiallatcur électricien qualifié

(1) Référence de» informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée

G.1. - Informations complémentaires

N article (1) Libellé des informations
B11.a1 L’ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité < ou éaal 30 mA.

(I) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée

G.2. - Constatations diverses

N • article^ Libellé des constatations diverses Type et commentaires des constatations 
diverses

E.1 d * installation de mise à la terre située dans les 
parties communes de l'immeuble collectif 

d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, 
borne ou barrette principale de terre, liaison 

équipotentielle principale, conducteur principal de 
protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) 

de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d'habitation) ’ existence et 

caractéristiques
E.1 d - le ou les dispositifs différentiels : adéquation 

entre la valeur de la résistance de la prise de terre 
et le courant différentiel-résiduel assigné 

(sensibilité)

G.3. - Avertissement particulier

N • articles Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon l'Annexe C

Motifs

A jeun
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Lt diagnostic s'est déroulé sans déplacement de meubles et sans démontage de l'instaUatron Notre visite porte sur les parties 
dé l'installation visibles et accessibles
En cas de présence d'anomalies, nous vous recommandons de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un Installateur 
électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées
Nhus attirons votre attention sur le fait que votre responsabilité on tant que propriétaire reste pleinement engagée on cas 
d’pccident ou d’incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Nous vous rappelons que notre responsabilité 
d’jpérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
c< nformité de l’installation.

EXPIM
Diagnostics Immobiliers 

231 rua Marcadal - 75018 - PARIS 
Tôl ; 06 31 28 87 77 - Fax : 01 47 8S 36 23 

SAS «U Capital do 7.500 €
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H - Conclusion rotative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

s risques liés à une installation électrique dangereuse sont nombreux et peuvent avoir dos conséquences dramatiques. Ne 
v< us fiez pas à une installation électrique qui fonctionne. L’usure ou des modifications de l'installation ont pu rendre voire 
in lallation dangereuse Les technologies et la réglementation évolue dans ce domaine régulièrement. Une Installation en 
et nformité il y a quelques années peut donc présenter des risques.
V >ici quelques régies (non exhaustives) à respecter

faite levor les anomalies, indiquées dans ce rapport, par un professionnel qualifié, dans le cadre d’une mise on 
sécurité de l'installation

ne jamais intervenir sur une installation électrique sans avoir au préalable coupé le courant au disjoncteur général 
(môme pour changer uno ampoule).ne pas démonter le matériel électrique type disjoncteur de branchement, 

faire changer immédiatement les appareils ou matériels êtectnques endommagés (prise de courant, interrupteur, fil 
dénudé),

ne pas percer un mur sans vous assurer de l’absence do conducteurs électriques encastrés.

respecter, te cas échéant, le calibre dos fusibles pour tout changement (et n’ulillser que des fusibles conformes à la 
réglementation),

ne loucher aucun appareil électrique avec des mains mouillées ou tes pieds dans l'eau,

ne pas tirer sur les fils d'alimentation de vos appareils, notamment pour tes débrancher

- limiter au maximum l’ulüteation des rallonges et prises multiples, 

manoeuvrer régulièrement te cas échéant tes boutons test de vos disjoncteurs différentiels, 

faites entretenir régulièrement votre installation par un électricien qualifié.

I_< rsqu’une personne est électrisée, couper le courant au disjoncteur, éloigner la personne électrisée inconsciente de la 
sc urce électrique à l'aide d’un objet non conducteur (bois très sec. plastique), en s’isolant soi-même pour ne pas courir te 
rii que de l’élcctrocution en chaîne et appeler tes secours.
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Référence dos anomafios selon la norme ou la spécification technique utilisée<<
J - Informations complémentaires

Objectif des dispositions et description des risques encourus

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée

Oisposrtif(s) dtfférenUd(s) 0 haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : l'objectif est d’assurer 
rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès rapparifion d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou 
anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel 
électrique) des mesures classiques do protection oontro les risques d'électrisation, wro cféloctiocuDon.___________________________________
Sodot de Prise de courant de type à obîuratouis ; l’objectif est d'éviter l’introduction, en portjeuter par un enfant, d'un 
objet dans une alvéole d’un socle de prise courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou 
l'rHoctréatlon. voire l'otectrocution.___________________________________________________________________________________________
Socles do prise de courant de type a puits . La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise do oourant évilo ta 
risque d'électrisation, voire <félectrisation, au moment de l'introduction des fiches males non isolées d'un cordon 
d'allmer.lation .
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Correspondance
ivec lo domaine 

d'informations (1)

I - Objectif des dispositifs et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

ornes pondancc 
vcc lo domalno 
d'anomalies 

(1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

1

ApparoJ général do commande et de protoction cet appur&l, accessiblo à l'intérieur du logemont pormol tf interrompre, 
en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’atlmentflbon électrique. Son 
absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne pormet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’étectriiation, voire «Tétecuocution), d’incendie. ou d'iniervontlon sur l'inntallalton éleetnque.

2
Protection diiférentiollo è l'orlgtno de l'installation ce dispositif permet do protéger les personnes conlio los nsques oo 
choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel étaetnque. Son absence ou son mauvais fonctionnement 
peut être la cause d'une électrisation, votre d'une électrocuticn

3
Pnse de terre et installation de miso i la terre ces éléments permettent, lors d'un défaut tfisolomon! sur un mnténcl 
électrique, de dévier a la terne le courant de défaut dangereux qui en résulte L'absence de ces éléments ou leur
inexistence pantalle. peut être la cause d'une étectnsalion. voire dune éloclrocut.-on

4

Protoction contre les surinlonaitéo . les disjoncteurs divisionnaires ou coupo-crcuil a cartouche fu$«bfe. à 1 ougine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits L’absence de ces dispositifs de protection ou tour calibre trop élevé peut être a l'origine 
d'incendies.

5
Liaison équipoteniieflo dans fes locaux contenant une baignoire ou une douche «Ile permet d éviter, lors d'un défaut 
que le corps humain ne soit traversé par un courant électriquo dangereux. Son absence privilégie, en cas de défaut, 
l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut êlre la cause d’une électrisation, voire d’une 
éleclrocutiort.

6

Régies liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche les régies de mue en œuvre du 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettant de limiter le risque de chocs électriques, du fait de (a 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non respect de celles- 
ci peut être la cause d'une éteetnsation, voire d’une étectrocution.

7

Matériels électriques présentât»! des risquas da contact direct tes matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés, ...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
déleclrocullon.

8

Matériels électriques vétustes ou inadaptés ft rusego ces maténels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent 
par une protoction satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement

suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés û l'usogo que l'on veut an faire, ils deviennent très dangereux lors de leur
utilisation Dans les deux cas. ces matériels présentent d’importants risques rTtHacînsalion. voire d'électrocution.

9
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes o< alimentés depuis les parties privatives lorsque l installation 
électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avoc la masse 
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire 
d'olcctiocution

10
Pfsdne privéo ou bassin de fonlalno : les régies do miso en œuvre de hnstaOation frlectnquo et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de to réduction 
de la résistance électrique du corps humain torique celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d'une éteemation. vorro d'une électexution.
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domaine d'appltco: on du diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installalion mtencurc d'élccrricite à basse tension des locaux à usage

domaine d'application comprend le* circuit* cxteriiron alimente* depui* l'appareil gênerai de commande cl de protection de l'installation intérieure.

l'cïncniblc de* circuit* a basse tension et naturel de coûtant associé* eu vw de l'utilisation de l’énergie électrique IIdiajnoilic

L'

L'

♦

*

Jri

aillnnce de toute ou partie de l'irutallation n'oyrmt pu être conliôkc.

<J'<
le

B

♦- 
♦i

*
co iKCUtif* m coupures et aux remises sous tension de l’installation.

• Est limitée aux points efïeclivement vérifiés ;
• Ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension de toute ou partie de l'installation qui ne lui aurait pas été signalée 

préalablement au diagnostic ;
• Ne peut être étendue au risque de non ré-enclenchement du ou des appareils de coupure et de protection.

omctlte le ou les occupants d'être présents) ou représentées) lors du diagnostic afin, notamment, de pallier les éventuels désagréments ou dommages

Domaine d'annlicatioii du diagnostic de l’état des insiallatiQns.çIcctnqucs â usage domestique 
Le
d'I .ibitabon.
Il n rédigé suiant de rapport» de diaçnojnc* qu'il exirtc d'appareil* généraux de commande et de protection (AGCP) présents Les appareils généraux de 
co nmandc et de protection (AGCP). dédié* «aelirtivemeni à l'injection d’énergie électrique sur le réseau public de distribution, ne sont pas concernés par cette 
diAXMHion
Le f. ' " '.................... ..  -i . ... j. n_^__ .—ij

co nmc par exemple, l'éclairage de* jardin», le portail, etc .
L' brcnix d'appareil gémirai de commande et de prorcetior» ne dnpcnrc pat de h résiliation d'un diagnostic 
Le J—,--------i_ .------------- 1'---------------------------------- 1
éj leiucnt la partie de l'installation de branchement située dans la partie privative, ainsi que les partie* d'innallonon privative éventuellement située* dans des 
pa tic* commune*.
So il exclu» du champ d’apphcoiion le» crrcuu* de téléphonie, de télévision. de roseau infonreitiquc. de vidéophonie. de centrale d'alarme, etc.. lorsqu’ils sont 
ali nctufc» en régime permanent sou* une tension < ou égale à SO V en courant altomatif et IM V encourant continu.
l_c i porte* a haute tension privée cl le* installations à haute tension éventuelIcmcnl a*sodée» «ni exclus du domaine d'applicatioii.
Le diagnostic ne concerne ni tes itulcttel* d'utilisation auire* que fixes, ni les circuits interne» des moiêneh d'ut iration fixe*, dctimet a être reliés a 
l'ii Mailatioo électrique fixe.
l'ntcrventioo de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitablcs de l'installation au moment du diagnostic Elle s'effectue sont 
dé ilaccment de meubles ni démotuage de l'installation électrique ni destruction des isolants des cêbles, honnis les exceptions mentionnées dans la fiche B4 du 
Fa cicuto de Documentation (FD C 16-600).
[). n ce contexte, la localisation exhaustive de toutes les anomalies n'esl pas obligatoire II est ainsi admis que l’opérateur de diagnostic iw procède A la 
la aluation que d'une anomalie par point de contrôle concert é, à titre d'exemple

merxeni. mi de l'opérateur de diugnosbc ne préjuge pas de l'usage et de* modification* ultérieure» de l'inrtalluiiun électrique
Lci iniiallaiiont de stockage par batterie» ou de production d'énergie électrique d i générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de dlitnbution 
"« nergte ou au point de raccordement à l'intulhtiort intérieure ne rom pa* couverte* par te prêtent document, mai* «ont notée* en constatations diverses dans 
: spfiort de diognortic comme n’ayant pas été vérifiées.

t snonsabilites du donneur d'ordre :
• Préalablement à la réalisation du diagnostic. le donneur d’ordre, ou son représentant

i iforme, ou fait tnlotmcr par l'opérateur de diagnostic, tes occupant» éventuels des locaux de la date et de l'heure du diagnostic,
< onseilte aux occupants éventuel* d'éirc prisent* lor» du diagnosr; :

Leur demande ou. s'il est h»l même l'occupant, fait en sorte
i e t'assure* de la possibilité de mettre hors tension toute ou partie de l'inslallatlon pour la réalisation du diagnostic,
i e signaler A l'opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de 

n veillAnee médicale. Alarme*,etc..,),
< ue lcr équipement* qui pourraient être .sensible* A iux mise hor* tension (nuicnttlx programmable* p*r exemple) on risqueraient d'être détérioré» lors de I.» 

rci lise tout tension (certain* matenct* électroniques, de chauffage, etc ) rotent mi* hure tension par l’occupant, préalablement ou dugnouic
Pendant toute la durée du diagnostic, te donneur d’ordre ou son rcpré*cntani

ut en sorte que tou* locaux et leur* dépendance* «mt accessibles, y comprit le* lussins de fontaines et ta locaux technique* des piwiirc*. 
'assure que l'imtallxtton est alimcniéc en électricité, a cclte-ci n'a pa* fis»* l’objet d'une interruption de foismilurc par le gestionnaire du réseau public de 

t: mbution.
'assure que les parties communes, où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic, sont accessibles.

JsuiiJSjrçHK..fa ------------------------------------
Si 'une de* conditions du paragraphe ci-detws n'ert pas satisfaite ou si les vérifications nécessitant une coupure ne peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne 
pe it être réalise en totalité. l'opérateur de diagnostic consigne dans le rapport de visite chaque impossibilité et les motifs correspondants 
l'i ailleurs, l'opérateur de diognortic
• ttire l'attention du donneur d’ordre rur le fait que u responsabilité resterait pleinement engagée en ca* d’accident ou d'incident ayant pour origine une
de ’ , .............................. ... . '
• i appelle au donneur d'ordre que *a rciponrabdite d'operateur Je diagnostic ;

EXPIM Diagnostics immobiliers - 231 rueMarcadet 75018 PARIS
Tel: 06.31.28 87.77 - Fax: 01.47 68 36.23 - Email: ballouka@expim.fr - Web: WWW.UXOim.fr

SAS au capital de 7 500 Ê - RCS PARIS 499 017 804 - Code NAF 7112B - TVA hUrwommunaulaire N° FR 44 499 017 804
Assurances professionnelles : AXA France IARD - Contrat N’ 10087965604
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diagnostic de performance 
énergétique (Logement)

n°: 2275E1724448W 
établi Le: 27/07/2022

valable jusqu’au : 26/07/2032

Ce locumenl WUI permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour 
Hiorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www. écologie gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

adi esse : 64 rue Jean-Jacques Rousseau 75001 PARIS
Bâtiment : Cour - Escalier : B - 6ème Etage - Porte : A droite - Porte droite 
Loi : n) 27
type de bien : Chambre
année de construction : Avant 1949
surface habitable : 7.78m2 
propriétaire: M.   
adresse :   PARIS

Performance énergétique

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement
Les :>lt» sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
«Un1 ti5M>oa. éclairage, auxiliaires) En cas de système collectif, les montants facturés peuvent différer en fonction des règles de répartition dos charges Voir

par an

Comment réduire ma facture d’énergie ? 
von p 3

entre 520€ et 730Ê
O--------------------------------------- O

Piix moyens des énergies indexés au 1" janvier 2021 (abonnements compris)

:n ormations diagnostiqueur

EXPIM
2i 1 rue Marcadet
75018 PARIS 
di ignosticjuaur : Dan Ballouka

tel : 06.31.28.87.77
email : ballouka@expim.fr
n° de certification : DTI2134
organisme de certification : DEKRA Certification

https://www
gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe
mailto:ballouka%40expim.fr
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Schéma des déperditions de chaleur

ventilation
toiture ou

27% plafond

8%K **

portes
et fenêtres

7% ♦!
*

ponts thermiques

1%

murs

♦57%

plancher bas

0%

Performance de l’isolation

INSUFFISANTE

Système de ventilation en place

Ventilation par ouverture des fenêtres

Confort d’été (hors climatisation)*

INSUFFISANT

P^ur améliorer le confort d'été :

j- Équipez les fenêtres de votre logement de volets 
: extérieurs au brise-soleil

•LC mvvou de conlort d’été pr«s«ntû ki s'appuie uniquement
sur <•» caracténsliques de votre logement (la localisation n’est 
pus prrw en compte)

Production d’énergies renouvelables
Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes 
de production d'énergies renouvelables

Diverses solutions existent : 

t , • pompe à chaleur

* panneauxsola ires 
•:r : ï ph ot ovolt aïq u es

chauffage au 
bais

géothermie

chauffe eau 
thermodynamique

0 panneaux solaires 
thermiques

-, réseau de 
1 chaleur vertueux
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répartition des dépenses
usage

entre 3706 et 5106chauffage électricité 5 347 (.WAel '♦

électricité 2212 i%2et, entre 1506 et 2106

0%06refroidissement 0 10 v l.i

0%QX
électricité entre 06 et 106éclairage ♦

0%1- auxiliaire O (OC I 06

Montants et consommations annuels d'énergie

frais annuels d’énergie 
(fourchette d'estimation*)

eau chaude 
sanitaire

consommation d'énergie
(en kWh énergie primaire)

»

énergie totale pour les 
ma jcs recenses :

7 592 kWh
[SSOLk'A’hef.)

r logement et par jour. 

• ■ <T<’~r fna'e

Cw rcntlortnellefnetiL ces chiffres sont données pour une température 
de Iwuffaga de 19°C réduite à 16aC la nuit ou en cas d'absence 
du i omîcile, une cUmMisalron réglée A 28*C lu préconce de 
clin aliwiion), et une consommation d'eau chaude moyenne de 105E 
par

«V . _r. _____ __
•’t, <ro,—»<5r»« e-irntazés au 1er janvier 2021 (abonnemenls compris)

entre 520Ê 
et 730Ê par an

A Seules les consommations d'êncrgle nécessaires au cliaufftge. à la clim al Isa i Ion, à la 
proevtrisn <Tcm uuuàc mmmc. > ràttert& e- mi «uuirairc» wm.uicw v pr..npr.i 
sont prises cncompic dans celle csllmallwi Lcsw»w<nrMi<<»»lW4»-«>jfrr* 
-T»jbx (Ciccuo>W^wc'. apowtfb Ci«rrt><*qixv Joi sons pas conipiablllléo». 

A les factures réelles (répondront de nombreux faneurs: prix des énergies, mdréode 
r»inéo (hiver froid ou dou» ), nombre de personnes dans le logement ci hablludcs de 
vie, eut relien des êampemoro s.

I
Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous.

Que Iquos gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie :

Température recommandée en hiver -» 19°C 
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, 
c’est-18% sur votre facture oit -8C»€ pat an

astuces (plus facile si le logement dispose 
de solutions de pilotage efficaces) 

-» Diminuez le chauffage quand vous 
n'ètes pas là

-* Chauffez les chambres à 17°C la nuit.

Si climatisation,
température recommandée en été -* 28°C

Consommation recommandée -> 562/jour 
d’eau chaude à 40°C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 
(1-2 personnes). Une douche de 5 minutes = environ 402

23€ consommés en moins par jour, 
c’est -25% sur votre facture soit -dùê pai an

astuces 

-» Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud. 

•* Aérez votre logement la nuit.

astuces

•* Installez des mousseurs d’eau sur 
les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

-» Réduisez la durée des douches.

www.fairo.itouv.fr/rcdulre-5M-faetures-cno

http://www.fairo.itouv.fr/rcdulre-5M-faetures-cno
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en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements.Vol» i

Vue d'ensemble du logement

| | nturs

plancher bas 

tolture/plafond

I
portes et fenêtre

description

Murs Nord Est, Nord Ouest, Sud Ouestclolson de plâtre donnant sur 
circulations communes avec ouverture directe sur l’extérieur, non Isoté 
Murs Sud Ouest en pierre de taille et moellons constitués d'un seul matériau 
/ Inconnu donnant sur paroi extérieure, non Isolé

Pas de plancher déperdltlf

Plafond avec ou sans remplissage donnant sur para) extérieure. Isolé

Portes en bols opaque pleine
Fenêtres battantes pvc et double vltrageFenêtres battantes bols ou bols 
métal et double vitrage

Isolation

insuffisante

très bonne

Insuffisante

Insuffisante

Vue d'ensemble des équipements

1 chauffage

pilotage

k, «au chaude «anliAlre

climatisation

•• ventilation

description

Installation de chauffage seul dasslquefsystème IndivIduelJGénérateur à 
effet joule direct (Energie; Electricité) Emmetteur(s): Panneau rayonnant 
électrique NFC, N F** et NF***

Générateur avec régulation par pièce, Equipement : par pièce avec 
minimum de température, Système : radiateur / convecteur

Ballon électrique à accumulation vertical Autres ou Inconnue Installé en
2000, de type accumulé (système Individuel)

Ventilation par ouverture des fenêtres
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Recommandation» de gestion et d'entretien des
Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement 
soht essentiels.

type d'entretien

§
û

ventilation

éclairages

isolation

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement afin de garantir la qualité de l'air Intérieur. 

Nettoyer tes ampoules et luminaires

Faire vérifier et compléter les Isolants par un professionnel -* tous les 20 ans
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Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack Q de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack 0 d'aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux 0 + 0 ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack G avant le pack O). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétenl (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans .) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

| Les travaux essentiels montant estimé : 7940 à 1Ü760E

lot description performance recommandée

chauffage
Mise en place d'une pompe à chaleur alr/airavec eau chaude 
produite par la pompe à chaleur

| murs Isolation des murs par l'intérieur R >= 4.5m’K/W

j Les travaux à envisager montant estimé : 0 à0€

description performance recommandée

Commentaires :
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ion de la performance énergétique après travaux

avec travaux 
Cpmonwjbon; 247 U»v u-fj.i 
rM><» «.J CO

T 
état actuel 

itrn,iiant : J k k< COvm'/ *1

Préparez votre projet !
Contactez le conseiller FAIRE le plus

mas

ou 0808 800 700 (pria d un appel local) 

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :

proche de chez vous, pour des 

conseils gratuits et indépendants 

fiÜWtitQàt
d'artisans

Pour répondre à l’urgence 

climatique et onvironncmentalo. 

la France s’est fixée pour objectif 

d’ici 2050 de rénover l'ensemble 

des logements à un haut niveau de 

performance énergétique. 

À court terme, la priorité est 
donnée à la suppression des 
énergies fortement émettrices de 
gaz à effet de serre (fioul, charbon) 
et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» (obligation de 
travaux avant 2028).

_____________________________________ J

01

E

Éi



•PE / ANNEXES

Fiche technique du logement
t Cite Metteliste tes c«nictér)«ttqu<rt technique* du bien dfapsosuqué renseignées pxr le dfaRrostiqoeur peur obtenu le* 
r jauüais fnàientm dans ce document. fn cas do problème, contacter ta potsonn» ayant réalisé co document ou l’orgatriama 
c ertUlcateur qui l‘a certifiée (dfajjmsstiqueurs.dlrr,développement durAbte.jtouvJr).

t of.Mwxo du toyckt valide wlhDPE v3
i Mécàkedu Wt CT8156CO
I 'variant fiscal du lojermnt Non communiqué
l rtmciKedt* la pAicvlle cadastrale Section : AR • Numéro : ?6
• éitrorto lie calcul uiUliee pour l’OtaMissemcnt du OPL :3Cl*0PE 2021

JustlikAttfs fournis pour ctablu u- OPf 
Néant

e Explications porsonit.ilKces sur les éléments pouvant amener â des dillnrnnccs entre lés consommations
estimées et les consommations réelles

les modes do vie « futliiwf Ion peisonnallsée du chauffa jo cl do l'eau chaude vont mener A des dlMéicncw avec le résultat obtenu 
(«StlRW).

donnée d'entrée 

département 

altitude 

type do 63 liment 

année do constiaction 

audace habitable 

nombre de niveaux 

hauteur moyenne smr» plafond 

oriRino de In donnée 

/ 

* 4k.«M\»w-v «’< UpK

, ' Obsrivé ! mesuré

J= Estime

J' Observé? mesuré

/ Observé/mesure

Observé / mesure

valeur renseignée

75001

Mm

Appartement on Immeublecodcctll

Jusqu'à 1948

7.78m*

1

2.70m
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=>E/ANNEXES
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Fiche technique du logement (suite)

surface P Observê/mesuré 7.78

type P Observé/mesurê Plafond avec ou sans remplissage

type de toiture ! Combles perdus

isolation P Observê/mesuré Oui

type Itolatfoo X Valeur par défaut (TE
toiture / plafond >

épaisseur isolant P Observê/mesuré Inconnue

année isolation X Valeur par défaut Inconnue

incrti* P Observé/mesurê Légère

mitoyenneté P Observê/mesuré Paroi extérieure

b X Valeur par défaut 1

surface totale (mJ) p Observê/mesuré 12.15

surrace opaque (m') P Observê/mesuré 10.47 (déduite de ta surface des menuiseries)

type P Observê/mesuré Cloison de plâtre

épaisseur moyenne (cm) P Observé/ mes uré 5à*

isolation P Observé/mesurê Non

InMtl» Z*' Observé/mesurê Légère
mur 1 

orientation p Observê/mesuré Nord Est

type de local non chauffé P Observê/mesuré
Circulations commune* avec cru ver turc directe sur 
l’ecitfriout

surface Aiu P Observé/mesure 20.25

isolation Ait* p Observé/mesurê Non

surface Aue P Observê/mesuré 17.7

isolation Aue /-• Observê/mesuré Non

surface totale (m1) P Observê/mesuré 4.05

type P Observé/mesurê Cloison de plâtre

mur?

mur 3

épaisseur moyenne (cm) P

isolation P
inertie

orientation P
type de local non chauffé p

surface Aiu p

isolation Aiu p

surface Aue P

Isolation Aue p

surface totale (m1) P

type P
épaisseur moyenne (cm) p

Isolation P
inertie P

Observé/mesurê
 

Observê/mesuré Non

LégèreObservê/mesuré

Observé/mesurê Nord Ouest

Observe/mesure

Observê/mesuré
 

20 25

Observê/mesuré Non

Obscrvé/mesurc 17.7

Observê/mesuré Non

Observê/mesuré 4.05

Observé/mesurê Cloison de plaire

Observê/mesuré 5à +

Observê/mesuré Non

Observê/mesuré Légère
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Fiche technique du logement (suite)

orientation A Obsrtsd/mesiwc Sud Ouest

type do local non ctuutti P Obseivé/meimo Circulations communes avec ouverture directe sur
Cestêneur

tutltcc Alu 1 * Obier veJmesure 70.2 S

.location Alu Obser ve/mesuré Non

sur lac* Ait* fi Obier vtr/mosiirn 17.7

isolation Auc fi Obscrvitfrnosvrv Non

surface totale (m*) fi Obeervé/mesurê 6.7S

surtac* opaque (m'J ■ ôtrsorve/rncsure 4.27 (déduite delà surface des menuiseries)

type >■ ObtrrW/mrsurn Murs en pierre de tante et moellons constitues d'un 
seul matériau / Inconnu

mur 4 épaisseur moyenne (cm) Obier vé/rnrsure 25

Isolation Oiisircvv/irMHiirrr Non

inertie Obsvrvè/meMrrù lourde

orientation P Obier vé/niMuce Sud Ouest

mitoyenneté fi Observé/mesuré Paroi extérieure

surface * Observermnsuro 1.68

type fi Observé/mesurè bols

targeui <Ju donnant fi Oltwrt/mesiifé 5

localisation fi ObsrtsO/mMiiré Au nu intérieur

retour isolant i Obsvrvé/mtstirr Sans relent

porte! mur afflUé / Mur 1 • Cloison do plâtre

type de local non chauffe fi Obscrvo/mestire ïïïcuiatiorts communes avec ouverture d.rêctc sur 
l'extérieur

surface Alu fi Observé/mesuré 20.25

isolation Aiu Olisuive/mesure Non

surface Aue fi Observé/mesuré 17.7

Isolation Aue Observe/mitstire Non

nombre □bservé/mesurê 1

surface Obier vê/mesinc 0.46

type fi Obscrvo/mesure Menuiserie Put

largeur du dormant fi Obier vO/meswre 5

localisation fi Oltservé/mesure Au nu Intérieur

retour isolant < Olruri vé/mesiwê San* retour

type de paroi fi Ôhserué/mesuré Fenêtres battantes

typo dû vitrage P Observéfmesure Oeublo vitrage

atutee vitrajyr / Jusqu'A 2005

étanchéité / Présence de (Oint

fenêtre* / halo ! Inclinaison Otnirrvo/mesure Vertical

épaissourlamod’ak OtrKIvù/rttesmv 12

remplissage X Valeur par défaut Air ««
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Fiche technique du logement (suite)

Orientation Qbsci vé/mesuré Sud Ouest

mur/plancher haut affilié /
Mur 4 ■ Murs en pierre de taille et moellons constitués 
d'un saut matériau f inconnu

ntitoyimnet» P Observê/mesuré Paroi extérieure

nombre P Observé/mesuré 1

surface P Observê/mesuré 0,30

type P Observé/mesuré Menuiserie bois ou bois métal

largeur du dormant P Observé/ mesuré 5

lucalisatton Obseï vé/mesuré AU nu extérieur

retour HoUnt P Observé/mesure Sans retour

type do paroi P Observé/mesure Fenêtres bat rames

fenêtres / baie 2
type de vitrage P Observé/ mesuré Double vitrage

année vitrage / Jusqu'à 2005

étanchéité 1 Présence de Joint

Inclinaison P Observe/mesUré Pente(75°> >25°)

épaisseur laine d'air P Observé/mesuré 12

remplissage X Valeur par défaut Air sec

orientation P Observé/ mesuré Sud Ouest

mur/p(ancher haut affilié / Plancher haut 1- Plafond avec oit sans remplissage

mitoyenneté Obsorvê/mestirê Paroi extérieure

système de Type P Observê/mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres

ventilation 1 façade exposées P Observé / mesuré plusieurs

type d'installation / Installation de cluuffago seul classlqno

surface chaulée Observé/mesurc 7.70

générateur type Observé/mesuré Générateur à effet foule direct

energie utilisée Observé/mesuré Electricité

rê-utailoci installation 
type Observé/mesure Panneau rayonnant ou radiateur électrique NFC, NF** 

et NF***

émetteur type p Observê/mesuré Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF***

systèmes de 
chauffage/

intérieur année 
installation P Observé/mesuré 2000

Installation 1 distribution type P Obseï vé/mesuré Pas de réseau de distribution

en volume habitable P Observé/mesuré Oui

nom du généra leur P Observé/mesuré Générateur à effet joule direct

numéro d'intermittence P Observé/mesure 1

émetteur p Observé/mesuré Principal

fonctionnement ecs P Observé/mesuré Chauffage seul

nombre de niveau chauffé /1 Observé/mesuré 1

systèmes d'eau production type P Observê/mesuré Ballon électrique .1 accumulation vertical Autres ou 
Inconnue

ctiriudcsanltairo/
Installation! installation type P Observé/mesuré Individuelle



N° 3265-SD
(07-2016)

DPE/ANNEXES P-5

Fiche technique du logement (suite)

localisation P OtMetvr/mMUfri En volume bablubto e« pièces alimentée» contiRufr»

volume bollon(l) 1 ObMivé/mMuré 50

éJ Oti«oiv»/me*ure Electrique

■MidCINMlt* X Valeur p.v défaut 2000

type <l» (xoilimtfon d’cc» V' Ob»«vn/mesu»e accumulée

nombre rie niveau P Olnv«»v/nw4i<0 ï —
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EXPIM
DIAGNOSTICS NMOBUERS

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, Dan Ballouka, représentant du Cabinet EXPIM, atteste par la 

présente, être certifié et assuré, conformément aux articles R 271 - 1-2 et 3 du code 

de l'Habitation et de la Construction, et disposer des moyens en matériel et en 

personnel pour la réalisation et la rédaction de diagnostics techniques immobiliers. 

J’atteste également par la présente, n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à 

mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire 

qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 

ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m'est demandé d’établir les 

diagnostics.

EXPIM
Diagnostics Immobiliers 

231 <uo Mnrcadot • 75018 - PARIS 
Tél : 0631 28 87 77-Fax;01 47 68 36 23 

SAS au Capital da 7.500 €
RCS PARIS 499 017 BC4 - Code NAF : 71128

Dan BALLOUKA

EXPIM Diagnostics Immobiliers - 231 rueMarcadet 75018 PARIS 
Tel: 06 31 28 87 77 - Fax: 01 47 68 36 23 - Email: ballouka@expim fr - Web: www expim fr 

SAS au capital de 7 500 6 - RCS PARIS 499 017 804 - Code NAF 7112B - TVA Intracommunautaire N° FR 44 499 0)7 804 
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DEKRA Certification certifie que Monsieur

Dan BALLOUKA

DEKRA Accrédilabon n° 4-0001 
Portée disponible

sur www cofrac Fr
Yvan MAINGUY 
Directeur Général

Diagnostiqueur immobilier 
certifié

Etat de l'installation intérieure d’électricité du 06/09/2019 au 05/09/2024
Arrêté du BJuillol 200fl dàtlnlBBl
orgnnlsmos ds corlilîcallon modl

CERTIFICAT
DE COMPETENCES

Etat de l’installation intérieure de gaz du 30/11/2021 au 29/11/2028
Arrtli du 2 Juki lot 201B définissant los cdwrai d< cinfficMIon dis apiratduis de « dM M di tanMW M d'aol»

l'arrt |6 du 25 mira 2019

est titulaire du certificat de compétences N°DTI2134 pour :

Constat de risque d'exposition au plomb du 28/09/2021 au 27/09/2028 
furiti du 2Julllot201BdUînHsonllos crltires de eodincallondes opdnilovrado diagnostic tochnlmMm organismes detsroihafiiK'sccrtdltoUondss 
l’nrrdtd du Z5 min 2019

Diagnostic amiante sans mention du 12/06/2019 au 11/06/2024
*•> Ï5|-«»s» N!» in iriwn ai ■■■««<moi an ik-Tu<w-:n un « nthtri m < ai

•loaduii Eanu-sn de rMiUMt. il WiMlia*l< trônas 4saa IH oamairs MM MHS «MW* r»cc>aatseM<ai ««tarif

Etat relatif à la présence de termites (France Métropolitaine) du 06/11/2019 au 05/11/2024
a# M Mlotiri NM aVMMMM ir» cmlm a* «rUsdi* m waaaxaa an panaMn -n Marunl Hln idanujrtuan Bs Ur--m dm a klMaot M In aito

<or 1 rOAUlua «n (• Kl «Muaan n aetner» »*9 « a. r 4MKH NI 1

Diagnostic de performance énergétique du 01/03/2019 au 29/02/2024 
WIII a» M a«m*« NM BManontm cH4m • ta-J". an   n m >1-1 r—n>»1T| " Ifaua u dayesai nMdanwMa i 
doUrégio-naiMir Un—a«.a il toi rsordAs-v «n •■sm.mms nnnf uMfiM«ta»s»l»i rnttfam W Ntaaan NC*. ’

Le Plessis-Robinson, le 30/11/2021

Le non-respect des clauses contractuelles peut rendre ce certificat Invalide

DEKRA Certification SAS - www dekra-certification Fr
Immeuble La Boursidière - Porte I - Rue de la Boursldière - 92350 Le Plessis-Robinson - France
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Votre Agent Général 
M LETORT HERVE
53 RUE JEAN JAURES

Assurance et Banque

92800 PUTEAUX 
® 0147738791 

B 01 49 06 03 40 

N’ORIAS 10 054199 (HERVE 
LETORT)
Site ORIAS www.orfas.fr

Votre contrat

Responsabilité Civile Prestataire 
Souscrit le 01/12/2017

Contrat
10087965604
Client
269540687

Date du courrier
03 Janvier 2022

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire
AXA France IARD atteste que :

EXPIM

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10087965604 ayant pris effet le 01/12/2017.
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 
de l'exercice des activités suivantes :

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS : DPE - GAZ - ELECTRICITE - LOI CARREZ -
TERMITES - AMIANTE ET PLOMB.

L’ASSURE PEUT REALISER DES ETATS DES LIEUX LOCATIFS D'ENTREE ET DE SORTIE 
POUR LE COMPTE D'AGENCE IMMOBILIERES.

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2022 au 01/01/2023 et ne peut engager l'assureur 
au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie
Directeur Général Délégué

AXA Franee IARD SA bu capital de 214 759 030 €. 722 057 460 RCS PARIS TVA intracommunautaire n" FR 14 22 057 460 EntreprlBOB régies par la Codo des
Assurances Opérations d'assurances ejonéréus do TVA - art. 261-C CGI - sauf pour las garanties portées par AXA Assistance France Assurances
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Vos références 
Contrat
10087965604 
Client 
269540687

Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en €

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties" 
cl-après)

9 000 000 € par année d’assurance

Dont : 
Dommages corporels

9 000 000 € par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 € par année d'assurance

Autres garanties

Nature des garanties Limites de garanties en €

Atteinte accidentelle à l'environnement
(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 C par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle 500 000 € par année d'assurance
(tous dommages confondus) dont 300 000 € par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par 
l’obligation d'assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 € par année d’assurance

Dommages aux biens confiés
(selon extension aux conditions particulières)

150 000 € par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés 
(selon extension aux conditions particulières)

30 000 € par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.

AXA France IARD. SA. au capital de 214 799 030 €, 722 057 460 R.C.S, PARIS, TVA intracommunautaire n’ FR 14 22 057 460- AXA France Vie SA. au capital de 467 
725 073,50 €.310 499 959 R CS Paris. TVA Intracommunautaire n“ FR 62 310 499 669 • AXA Aseurances IARD Mutuelle. Société d'Assurance Mutuelle à Cotisations fl»es 
contre l’incendie, les accidents et risques divers Slreo 775 699 309. TVA intracommunautaire n* FR 39 775 699 309 • AXA Assumncus Vie Mutuelle Société d'Assurance 
M^ued* wr w ca CXV-Mu!«n A <ot^K<-n fen. 3««n 35J 45? ?45 rvA IH 48 153 457 245 Wpt «ocau» 313 o« i
»???? Kkwh crtt» •Entreprises régies par ta Code <»«• Assurance». Opératen* O MWirtti encérér» de TVA - srt XIIC COI - MU? pour les garanties portées par 
W *cvjl*x» France m
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www. info-risques. com/short/ TDB D N

1/10

Conynuno: PARIS 
Codé Insee:75101

En cliquant Sur le lien suivant ei-denu» vous trouvo«« toute» l« infonnâttam préfectorales 
et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document

Adr< 4*o: 64 rue Jean-Jacques Rousseau 75001 
MRI,
Coo donnOoa GPS: 40 864158, 2 343886 
C.idftstro: AR 86

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
64 RUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU 75001 PARIS

Ref< renco d'édition: 1899793 
Daté d'édition: 27/07/2022

Type Exposition Plan do prévention

Informatif 
PEB

NON Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel
SEISME

OUI Zonage réglementaire sur la slsmidté : Niveau 1

PPR Naturel
RADON

OUI Commune à potentiel radon de niveau 1

Moi
PPR Naturels 

vomnnt de terrain
NON Mouvement de terrain Approuvé 25/02/1977

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 25/02/1977

Mouvement de terrain Approuvé 19/03/1991

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements (cavités souterraines) Approuvé 19/03/1991

PPR Naturels
Inondation

OUI Inondation Par une crue A déborderont >ent de cour» d'eau 
S»ww

Approuvé 15/07/2001

Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau 
Seine

Approuvé 19/04/2007

PPR Miniers NON La commune ne dispose d'aucun plan de prévention des risques Miniers

P •R Technologiques NON La commune ne dispose d’aucun plan de prévention des risques Technologiques

https://www


N° 3265-SD
(07-2016)

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores

64 rue jean-Jacques Rousseau

Cet 4l et «st établi sur la base des informations mises à disposition par arrête préfectoral 
N’ 2012159-0001 du 07/06/2012

2. AdiBSM code postal ou Insee
75001

Mis 6 jour le
commune 

PARIS

> ; ’lm neuble est situé dans le périmètre d'un PPR N NonOui X
in de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques naturel* (PPRN)

prescrit anticipé
SI oui les risques naturels pris en considération sont liés A 

inondation X crue torrentielle
cyclone 
séisme

•n^uvementv Oc terrain 
volcan

approuvé X

remontée de nappe 
sécheresse géotechnique 

autres

date 19/04/2007

avalanches
feux de forêt

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

> U’im neuble est concerne par des prescriptions de travaux dans la réglement du PPRN 
SI oui les travaux présents ont été réalisés

Oui
OUI

Non X
Non

regard d'<
> l,’Wi neuble est situé dans le périmètre d'un PPR M Oui Non X

prescrit anticipé approuvé date
Si oui les nsques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvements 0* ta"»>n autres
extraits des documents de réference Joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des nsques pris en compte

uttion d« l'immeublo i plan do prévention dos risque* miniers (PPRM)

> L'irtt neuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du PPRM 
Si oui les travaux présents ont été réalisés

Oui
Oui

Non
Non

Oui Non X

Non X

itlon de l'immeuble au regard d’un plan do prevontion des risques technologiques (PPRT)
> L'im neuble est situé dans le périmètre d'un PPR T prescrit et non encore approuvé
SI ou) les risques technologiques pns en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à

effet toxique effet thermique effet de surpression
> l'wn neubw est situé dans le périmètre d'un PPR T approuvé Oui

Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pns en compte

Oui Non
NonOui

Oui Non
Oui Non

> Le t rram est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) Oui

.'•m npubl» se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 Oui

zone 3 
modérée

zone 1 
très faible

zone 4 
moyenne

> * ir n<twb‘» est situé en secteur d exproonation ou de délaissement
L'tmm mole est situé en zone de prescription
SI la t ’antaction concerne un logement les travaux prescrits ont été réalises
Si la t ansuction ne concerne pas un logement l information sur le type de nsques auxquels l’immeuble 
est *■«. >ovt ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe A l'acte de vente ou au contrat de location

zone 5 
forte

l immeuble m ïtuo dam une commune de NtmRKé classée en 
zone 2 

faible

Situation de l’immeublo au regard d'un plan d'oxposition au bruit (PE8)
-■ "un neuble est situé dans le périmètre d'un PEB Oui Non X
Si oui les nuisances sonores s'élèvent aux niveau zone D 

faible
zone C 

modérée
zone B 

forte
zone A 

très forte

'■AteStrophe naturelle mloW-'e ou technologique
Oui Non

[information relative aux sinistre* indemnisé* par l’assurance suite A une catastrophe N/M/T*

vendeur / bailleur 
M.  

date / lieu
27/07/2022 / PARIS

acquéreur / locataire

Mo fêlé Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L 125-6 et L,125-7 du Code de l'envlronnnement MTES / DGPR juillet 2010
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CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS
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